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COMMISSION DE PROTECTION DES EAUX

Association régionale agréée de protection de la nature et du patrimoine – 3, rue Beauregard  25000 Besançon

( 03.81.88.66.71. ( Fax  03.81.80.52.40. ( Mèl  cpepesc.franche-comte@wanadoo.fr
Permanence le mercredi de 18 h à 21 h
CPEPESC

Franche-Comté


Monsieur le Président

Conseil Général du Jura
Direction des Equipements Départementaux

Services des Routes Départementales

17, rue Rouget de Lisle

39039 LONS-LE-SAUNIER

Affaire suivie par Stéphane Clerc

Besançon, le 25 octobre 2005

Nos réf. : CM/ML/D460

Dossier : W 0 Jura (Forêt de Chaux)

Objet : mesures compensatoires liées à l’aménagement de la RD 31

PJ : planches photographiques

Personne contact : Christophe Morin

Monsieur le Président, 

Après avoir complété cet été notre connaissance du dossier relatif aux mesures compensatoires à mettre en œuvre dans le cadre de l’aménagement de la route départementale n°31 entre Plumont et Arc-et-Senans, nous nous permettons de réagir à votre lettre du 19 mai 2005. 

Nous avons bien pris note que les travaux d’aménagement n’étaient pas terminés en mai dernier et que par conséquent il était logique que certaines mesures compensatoires, comme par exemple la mise en place de la signalisation et des bandes rugueuses, n’aient pas encore reçu un début d’exécution. 

En revanche, en ce qui concerne les banquettes pour lesquelles vous précisez « qu’elles ont été réalisées conformément aux prescriptions édictées dans ce dossier par la Direction départementale de l’agriculture et de la forêt et le Conseil Supérieur de la Pêche… », nous sommes au regret de vous dire  comme nous l’indiquions déjà en mars 2005  qu’elles n'existent pas sous les principaux ouvrages hydrauliques. Vous pourrez en juger sur les clichés pris en décembre 2004 et le 23 octobre 2005 au droit de la Doulonne, de la Clauge et de son principal affluent (cf. planche 1). 

Nous espérons que vous saurez y remédier le plus promptement possible conformément aux engagements pris par votre collectivité. Ces banquettes jouent en effet un rôle fonctionnel indispensable permettant d’assurer la perméabilité de la route et de limiter, par voie de conséquence, la mortalité des animaux sauvages (sources : Aménagements et mesures pour la petite faune, Guide technique édité par le SETRA). 

Enfin, nous regrettons vivement que le conseil général n’ait pas souhaité mettre en place des aménagements spécifiques de protection pour les batraciens sur ce site retenu dans le cadre du Réseau Natura 2000 « Vallons forestiers, rivières ruisseaux, milieux humides et temporaires remarquables de la forêt de Chaux » car les conclusions du dernier rapport du bureau d’étude EPA sont sans ambiguïté : 

« Les résultats des captures ont principalement confirmé la bonne représentation de la salamandre tachetée en forêt de Chaux, espèce localement abondante et la présence du crapaud commun, espèce dont l’importance locale était jusque là mal connue. 

(…)

Les vallons de la Tanche et de ses affluents constituent ainsi des axes de passage privilégiés, utilisés par les différentes espèces présentes lors de leurs déplacements. Ces vallons jouent également un rôle important comme sites de reproduction pour la salamandre tachetée et les tritons palmé et alpestre. L’intérêt de la mise en place d’ouvrages de traversée sous la future route adaptées aux amphibiens dans ces secteurs se trouve ainsi pleinement confirmé ». 

Par ailleurs, nous rappelons que l’étude a révélé la présence de deux espèces d’intérêt communautaire (Sonneur à ventre jaune et Grenouille agile) visées par les annexes II et IV de la directive européenne concernant la conservation des habitats naturels de la faune et de la flore sauvages (p. 10). 

Enfin, nous avons un triste aperçu de la mortalité qu'engendre le trafic routier sur la faune protégée.En effet, sans vraiment chercher, pour la seule journée du 23 octobre 2005, nous avons pu observer une dizaine de spécimens de Salamandre tachetée, 2 Crapauds communs et 1 Grenouille rousse, tous victimes de la circulation (cf. planche 2). La plupart de ces individus ont été découverts au niveau de la Tanche, de la Clauge et de leurs principaux affluents. 

Au vu de ces éléments qui confirment bien la bonne représentativité de la batrachofaune tout au long de ce linéaire routier, nous demandons que votre assemblée reconsidère sa position et complète au minimum les mesures prévues par un système de protection adapté aux amphibiens
, couplé à l’aménagement de 3 mares de substitution à hauteur de la Doulonne, de la Clauge et de la Tanche. 

Ces mesures devraient, pour le moins, limiter les effets de l’absence d’ouvrages sous route spécifiques (batrachoduc). 

Comptant sur la volonté du Conseil général du Jura à promouvoir le maintien et la "gestion" durable de la biodiversité dans l'esprit de la Charte de l'environnement adoptée par le Parlement français, et dans l’attente de votre réponse, nous vous prions de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de notre considération distinguée. 
Pour la CPEPESC de Franche-Comté

Le Président, Michel LASSUS


 A concevoir avec EPA.
Copies : préfecture du Jura, DIREN Franche-Comté, bureau d'études EPA
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